
Instruments dérivés de couverture – juste valeur passif :

Instruments dérivés de transaction – juste valeur passif :
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Opérations sur instruments dérivés : montant des engagements

Risques de taux
(cf. rapport de gestion chapitre 5.3)

Le risque de taux correspond au risque de variation de juste valeur ou au risque de variation de flux de trésorerie 
futurs d’un instrument financiers du fait de l’évolution des taux d’intérêt 

Risque de change

Le risque de change correspond au risque de variation de juste valeur d’un instrument financier du fait de l’évolution 
du cours d’une devise 

 
Les opérations figurant au bilan en devises autres que l’euro s’élèvent à 21 245 milliers d’euros, principalement en 
dollars US. Elles sont strictement retournées auprès de Crédit Agricole S.A. et la position de change est nulle.

Risque de prix
(cf. rapport de gestion chapitre 5.2)

Le risque de prix  résulte de la variation de prix et de volatilité des actions et des matières premières, des paniers 
d’actions ainsi que des indices sur actions.
Sont notamment soumis à ce risque : les titres à revenu variable, les dérives actions et les instruments dérivés sur 
matières premières. 
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3.3 Risque de liquidité et de financement
(cf. rapport de gestion chapitre 5.5)

Le risque de liquidité et de financement désigne la possibilité de subir une perte si l’entreprise n’est pas en mesure 
de respecter ses engagements financiers en temps opportun et à des prix raisonnables lorsqu’ils arrivent à échéance.
Ces engagements comprennent notamment les obligations envers les déposants et les fournisseurs, ainsi que les 
engagements au titre d’emprunts et de placement.

La Caisse Régionale Nord Midi-Pyrénées en tant qu’établissement de crédit respecte les exigences en matière de 
liquidité définies par les textes suivants :

- le règlement CRBF n° 88-01 du 22 février 1988 relatif à la liquidité,
- L’instruction de la Commission bancaire n° 88-03 du 22 avril 1988 relative à la liquidité,
- L’instruction de la Commission bancaire n° 89-03 du 20 avril 1989 relative aux conditions de prise en 

compte des accords de refinancement dans le calcul de la liquidité.

Prêts et créances sur les établissements de crédit et sur la clientèle par durée résiduelle
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Dettes des établissements de crédit et de la clientèle par durée résiduelle

Dettes représentées par un titre et dettes subordonnées
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3.4    Couverture des risques de flux de trésorerie et de juste valeur sur taux d’intérêts et de change
(cf. rapport de gestion chapitre 5.3.5)

Les instruments financiers dérivés utilisés dans le cadre d’une relation de couverture sont désignés en fonction de 
l’objectif poursuivi 

- de couverture de valeur, 
- de couverture de résultats futurs,
- de couverture d’un investissement net en devise.

Chaque relation de couverture fait l’objet d’une documentation formelle décrivant la stratégie, l’instrument couvert et 
l’instrument de couverture ainsi que la méthodologie d’appréciation de l’efficacité.

Couverture de juste valeur

Les couvertures de juste valeur modifient le risque de variations de juste valeur d’un instrument à taux fixe causées par 
des changements de taux d’intérêts. Ces couvertures transforment des actifs ou des passifs à taux fixe en éléments à 
taux variables.
Les couvertures de juste valeur comprennent notamment la couverture de prêts, de titres, de dépôts et de dettes 
subordonnées à taux fixe.

Le Crédit Agricole Nord Midi-Pyrénées privilégie pour les relations de macro-couverture, une documentation de 
couverture en juste valeur telle que permise par la norme IAS 39 adoptée de façon partielle par l’UE (version dite 
« Carve-out »).

Couverture de flux de trésorerie

Les couvertures de flux de trésorerie modifient notamment le risque inhérent à la variabilité des flux de trésorerie liés à 
des instruments portant intérêt à taux variable.
Les couvertures de flux de trésorerie comprennent notamment les couvertures de prêts et de dépôts à taux variable.

Couverture d’un investissement net en devise

Les couvertures d’un investissement net en devises modifient le risque inhérent aux fluctuations des taux de change 
liés à des détentions d’actifs ou de passifs dans des devises différentes de la devise de référence de l’entité.

Instruments dérivés de couverture
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3.5   Risques opérationnels
(cf. rapport de gestion chapitre 5.6)

Le risque opérationnel est le risque de pertes dues à une inadéquation ou à une défaillance des procédures, 
personnels, systèmes interne ou à des évènements externes et qui n’est pas lié à un risque de crédit,  de marché ou de 
liquidité.

En 2004, le déploiement du dispositif risques opérationnels avec dans un premier temps l’outil « EUROPA » a permis 
de réaliser une cartographie, pour l’ensemble des Caisses régionales et de leurs filiales, permettant par une approche 
qualitative et quantitative d’apprécier le niveau d’exposition d’une entité à ces risques opérationnels avérés et 
potentiels dans l’ensemble des métiers et fonctions (opérationnelles et support) qui la concernent et  de recenser, de 
qualifier et de coter ces risques opérationnels.

En 2005, le Groupe Crédit Agricole a poursuivi la mise en œuvre du dispositif avec le déploiement  de l’outil 
« OLIMPIA » qui permet de collecter les incidents survenus depuis le 1er janvier.
Cette démarche quantitative et continuelle permet de recenser et de collecter les risques opérationnels avérés et d’en 
mesurer les fréquences et  les impacts financiers.

Ce dispositif permet d’évaluer le coût du risque opérationnel qui doit figurer dans le tableau de bord de l’entité, d’en 
analyser l’évolution et ses composantes afin d’établir des priorités en matière d’actions correctrices, d’alerter le 
management sur les incidents significatifs de la période nécessitant le cas échéant des mesures palliatives appropriées, 
ou de fournir les informations nécessaires à l’unité en charge des polices d’assurance et/ou pour adapter la politique de 
couverture des risques de l’entité.

3.6    Gestion du capital et ratios réglementaires 

L’amendement de la norme IAS 1 adopté par l’Union européenne le 11 janvier 2006 prévoit des informations sur le 
capital et sa gestion. L’objectif de l’amendement est de fournir au lecteur des informations sur les objectifs, politiques 
et procédures de gestion du capital de l’émetteur. A ce sujet, des informations de nature qualitative et quantitative sont 
requises en annexe et notamment : données chiffrées récapitulatives sur les éléments gérés en tant que capital, 
description des éventuelles contraintes externes auxquelles l’entreprise est soumise au titre de son capital (par exemple 
du fait d’obligations réglementaires), indication ou non du respect des contraintes réglementaires et en cas de défaut de 
respect, une indication des conséquences qui en découlent.

Conformément à la réglementation prudentielle bancaire qui transpose en droits français les directives européennes 
« adéquation des fonds propres des entreprises d’investissement et des établissements de crédit » et «conglomérats 
financiers », la Caisse Régionale Nord Midi-Pyrénées est soumise au respect du ratio de solvabilité et des ratios 
relatifs à la liquidité, la division des risques ou les équilibres de bilan.

La  gestion des fonds propres de la Caisse Régionale Nord Midi-Pyrénées est conduite de façon à respecter les niveaux 
de fonds propres prudentiels au sens du règlement 90-02 et exigés par la Commission Bancaire afin de couvrir les 
risques pondérés au titre des risques de crédit, des risques opérationnels et des risques de marché.

L’arrêté du 20 février 2007 transpose dans la réglementation française le dispositif européen CRD (Capital 
Requirements Directive) (2006-48-CE et 2006-49 CE). Le texte définit les «  exigences de fonds propres applicables 
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aux établissements de crédit et aux entreprises d’investissement »  et les modalités de calcul du ratio de solvabilité à 
compter du 1er janvier 2008.
Conformément à ces dispositions, la Caisse Régionale Nord Midi-Pyrénées a intégré dès 2007, dans la gestion des 
fonds propres et des risques, les impacts liés au passage à la nouvelle directive européenne CRD.

Toutefois, le régulateur a défini jusqu’à fin 2009 les niveaux planchers de fonds propres suivants :
• 95 % des exigences de fonds propres telles qu’elles auraient été calculées en CAD jusqu’au 31/12/2007 ;
• 90 % de ces exigences jusqu’au 31/12/2008 ;
• 80 % de ces exigences jusqu’au 31/12/2009.

Les fonds propres sont répartis en trois catégories : 
- les fonds propres durs (tier 1) déterminés à partir des capitaux propres du groupe et retraités notamment des 

gains et pertes latents,
- les fonds propres complémentaires (tier 2), limités à 100% du montant des fonds propres de base et composés 

principalement des dettes subordonnées,
- les fonds propres surcomplémentaires admis au ratio (tier 3) composés principalement de dettes subordonnées 

à maturité plus courte. 

Les déductions relatives notamment aux participations dans d’autres établissements de crédit viennent minorer le total 
de ces fonds propres et s’imputent désormais directement sur les montants du tier 1 et du tier 2, conformément à la 
réglementation.

Niveau des fonds propres prudentiels calculés conformément à la réglementation :

En application de la réglementation, la Caisse Régionale Nord Midi-Pyrénées doit respecter en permanence un ratio de 
fonds propres de base égal au moins à 4% et un ratio de solvabilité de 8%.

Au 30/06/08, comme au 31/12/07, la Caisse Régionale Nord Midi-Pyrénées répond à ces exigences règlementaires 
tout comme elle y répondra au 31/12/2008.
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4. Notes relatives au compte de résultat.

4.1. Produits et Charges d’intérêts

4.2. Commissions nettes
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4.3. Gains ou pertes nets sur instruments financiers à la juste valeur par résultat

Profit net ou perte nette résultant de la comptabilité de couverture

Le résultat de la comptabilité de couverture est égal à 400 milliers d’euros.

4.4. Gains ou perte nets sur Actifs financiers disponibles à la vente

(1) Les dépréciations durables sur titres à revenu variable concernent les titres de participation Sodagri à hauteur 
de 2 734 milliers d’euros, Sacam Santeffi pour 26 milliers d’euros et TLJ pour 10 milliers d’euros.

4.5. Produits et charges nets des autres activités
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4.6. Charges générales d’exploitation

Les honoraires hors taxes (frais et débours exclus) du collège des commissaires aux comptes de la Caisse Régionale 
Nord Midi-Pyrénées se rapportant à l’exercice 2008 sont de 197 milliers d’euros, répartis entre Ernst & Young Audit à 
hauteur de 64 % et Audit Albouy Associés à hauteur de 36 %.
Par ailleurs, au titre des filiales et des caisses locales, les honoraires de commissariat aux comptes (hors taxes, frais et 
débours exclus) ont été de 58 milliers d’euros pour Ernst & Young Audit et de 41 milliers d’euros pour Audit Albouy 
et Associés.

4.7. Dotations aux amortissements et aux dépréciations des immobilisations corporelles et incorporelles
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4.8. Coût du risque

 

4.9. Gains ou pertes nets sur autres actifs
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4.10. Impôts

Charge d’impôt : 

Réconciliation du taux d’impôt théorique avec le taux d’impôt constaté

Au 31/12/2008

L’effet des différences permanentes est lié aux dividendes reçus selon le régime mère-fille.

Au 31/12/2007
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5. Informations sectorielles

Le produit net bancaire du Crédit Agricole Nord Midi-Pyrénées provient essentiellement de son activité de banque de 
proximité en France.

6. Notes relatives au bilan

6.1. Caisse, Banques centrales

6.2. Actifs et Passifs financiers à la juste valeur par résultat

Actifs financiers à la juste valeur par résultat

Les montants relatifs aux titres reçus en pension livrée comprennent ceux que l’entité est autorisée à  redonner 
en garantie.

Actifs financiers détenus à des fins de transaction
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Actifs financiers à la Juste Valeur par résultat sur option

Passifs financiers à la juste valeur par résultat

Le Crédit Agricole Nord Midi-Pyrénées n’a aucun passif financier à la juste valeur par résultat inscrit à son bilan.

Passifs financiers détenus à des fins de transaction

Passifs financiers à la Juste Valeur par résultat sur option

Le Crédit Agricole Nord Midi-Pyrénées n’a aucun passif financier à la juste valeur par résultat sur option inscrit à son 
bilan.

Instruments dérivés de transaction

Une information détaillée sur les instruments dérivés de transaction est fournie à la note 3.2 relative au risque de 
marché, notamment sur taux d’intérêts

6.3. Instruments dérivés de couverture

L’information détaillée est fournie à la note 3.4 relative à la couverture du risque de flux de trésorerie ou de juste 
valeur, notamment sur taux d’intérêts et de change.
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6.4. Actifs financiers disponibles à la vente

 

6.4.b       Gains et pertes sur actifs disponibles à la vente
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6.5. Prêts et créances sur les établissements de crédit et sur la clientèle

Prêts et créances sur les établissements de crédit
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Prêts et créances sur la clientèle

6.6. Dépréciations inscrites en déduction des actifs financiers
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